
 
 





 

 
 

 
 

  

 

  

1 « Les grands défis économiques », France Stratégie, 2021 
2 Cette note s’appuie sur les auditions par la Commission de Jean Boissinot (BdF), C.Gollier (TSE), C.Grislain-
Letrémy (BdF et Crest) et A.Thomas et les échanges suscités par celle-ci au sein de la Commission. 



 

  

3 Cf. C.Gollier et al. « Le calcul du risque dans les investissements publics », La Documentation française, 2011 



  

 

4 source BCE. « Climate change and monetary policy in the euro area »,Occasional paper n°271, 2021 



5 Source BCE, op.cit. 
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6 Cf. Avis sur la taxinomie verte de l’Union Européenne, CEDD, 2022 
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7 le GIEC définit la « maladaptation » comme « un changement dans les systèmes naturels ou humains 
qui conduit à augmenter la vulnérabilité au lieu de la réduire ». Celle-ci peut résulter d’un transfert de 
vulnérabilité d'un système à un autre ou d'une période à une autre, ou de la réduction de la marge 
d'adaptation future.   
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8 confirmés par les travaux plus récents de C.Grislain-Letrémy 
9 Avis  (n°2) sur la réforme des assurances agricoles et le changement climatique, CEDD, 2021 



 
  

 

 

 

  



  
       

10 Cf.Rozan et Spaeter, 2022,  « Quel équilibre entre protection ex ante et compensations ex post dans la réforme 
de l’assurance agro-climatique ? » et site de l’AFSE « La réforme française de l’assurance agro-climatique : quand 
la subvention risque de faire disparaître les filets anti-grêle ». 
11 Cf. avis (n°4) de la CEDD « Face aux urgences écologiques, économiques et sociales, quelques propositions 
pour une planification écologique juste et efficace », 2022 



  
  

  

  
 

  



  

 




